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«Une guideline peut
être considérée

comme un plan A»

Pour Anne Steiner, responsable de la qualité à la

Fédération suisse des sages-femmes, les guidelines -
ou lignes directrices - sont également un moyen de

garantir une qualité élevée en ce qui concerne les

soins périnatals. Mais que sont précisément les

lignes directrices et quelles sont celles qui doivent

figurer dans la trousse de chaque sage-femme?

Entretien.

PROPOS RECUEILLIS PAR:
ESTHER GROSJEAN
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«Une guideline peut être considérée comme un plan A» GRAND ANGLE

Obstetrica: Qu'est-ce qu'une guideline!
Comment est-elle définie?

Anne Steiner: Une guideline, ou ligne

directrice, peut être considérée comme un

plan A. Il s'agit du niveau de preuve le plus

élevé à un moment donné, sur lequel on s'est

entendu pour créer la ligne directrice. Dans

notre pays, elle est synonyme de recommandation.

L'idée est qu'en tant que spécialiste,

par exemple en tant que sage-femme, je
sache que ce serait le meilleur traitement

possible dans le cas standard. Toutefois, il

peut aussi y avoir des raisons pour lesquelles,

dans une certaine situation, il ne faut pas

suivre la ligne directrice (voir à ce sujet
l'article en allemand page 46), mais ces écarts

doivent toujours être documentés. En effet,
si quelque chose arrive et, dans le pire des

cas, donne lieu à un litige, il est important
d'avoir documenté les faits en indiquant

explicitement quand et pour quelle raison on

s'est écarté de la ligne directrice.

Quelles sont les lignes directrices que
toute sage-femme doit connaître?

Pour les soins périnatals extra-hospitaliers

et pour toute sage-femme travaillant en

obstétrique, connaître notre ligne directrice

«Les premiers soins néonatals - Recommandations

interdisciplinaires pour le transfert

et la prise en charge»1 est indispensable (voir

article en page 13). Celle-ci a été rédigée en

collaboration avec la Société suisse de

gynécologie et d'obstétrique et les néonatolo-

gues. La première version a été révisée en

2022. Pour cette ligne directrice, nous nous

sommes mis d'accord, en tant que sociétés

de spécialistes et associations professionnelles

du domaine de l'obstétrique, pour
définir à quel endroit un enfant doit naître selon

son risque individuel, afin qu'il bénéficie des

meilleurs soins possibles. Il s'agit en fait

d'une anticipation de toutes les éventualités.

Cela n'est possible que sur une base

interprofessionnelle, et quiconque est impliqué doit

connaître les différents domaines d'intervention

de chaque professionnel-le. La réanima-

«Les premiers soins néonatals -
Recommandations interdisciplinaires

pour le transfert et la prise en

charge»: www.sage-femme.ch

tion d'un nouveau-né fait par exemple aussi

partie des compétences d'une sage-femme.

La ligne directrice «Le soutien à l'adaptation
et la réanimation du nouveau-né» fait partie
des connaissances présumées des sages-

femmes2 (voir article en page 14). Le cours

«Réanimation du nouveau-né»3 est devenu

une formation continue obligatoire de la

Fédération suisse des sages-femmes (FSSF).

Mais - et c'est en effet très important - cela

signifie aussi qu'une sage-femme doit avoir

l'équipement nécessaire avec elle lors de

chaque visite post-partum. Sinon, tout savoir

ne servirait à rien.

La révision interdisciplinaire et l'actualisation

de lignes directrices exige une bonne

coordination. Ce n'est pas une tâche facile

vu les ressources en temps généralement
limitées.

Cela prend beaucoup de temps. Tout

d'abord, il faut déterminer ce qui doit être

révisé dans la ligne directrice. Une fois cette

question réglée, l'ensemble est divisé en

plusieurs parties et chaque société ou association

ou les personnes responsables sur ce sujet

continuent à travailler dans leur domaine

«Le soutien à l'adaptation et la

réanimation du nouveau-né»:

www.paediatrieschweiz.ch

principal. Les modifications sont ensuite

discutées au niveau interprofessionnel avant

d'être soumises à une nouvelle consultation.

Toutes les sociétés professionnelles concernées

sont alors informées et ont la possibilité
de commenter les nouvelles recommanda¬

tions. Dans le cas de la ligne directrice sur la

réanimation du nouveau-né, à laquelle ont

collaboré des néonatologues de toute la

Suisse, nous avons participé à la révision,

pour la première fois en tant que fédération

des sages-femmes.

Quelles connaissances particulières ont

pu être apportées dans ce cas?

Si un enfant doit être réanimé, la question

se pose de savoir comment les soins sont
gérés. C'est à ce sujet que j'ai pu exercer une

influence en tant que sage-femme clinicienne.

Lors de la séance commune, j'ai pris le point
de vue de la sage-femme et des parents. Que

ressentent les parents lorsque leur enfant est

séparé d'eux pour pouvoir recevoir des soins

médicaux? Il a également été démontré que,
dans d'autres contextes hospitaliers, la

présence des proches pendant une réanimation

peut avoir un effet positif sur la gestion de la

suite des événements. Cependant, la

présence de parents lors d'une réanimation peut

bien sûr aussi provoquer un stress énorme

chez des professionnel-le-s qui manquent
encore d'expérience. La question des connaissances

que l'on peut exiger d'une sage-femme

en général a également été abordée, de même

que les différentes positions d'accouchement

et les avantages évidents du bonding.

«L'idée est qu'en tant que spécialiste,

par exemple en tant que sage-femme,

je sache que ce serait le meilleur traite¬

ment possible dans le cas standard.»
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GRAND ANGLE

La FSSF peut-elle être à l'initiative de

nouvelles lignes directrices dans un domaine

donné?

Oui, ce serait possible. En principe, c'est la

société compétente dans un domaine donné

qui élabore une nouvelle ligne directrice; elle

doit toutefois compter au moins un an et

demi à deux ans pour l'élaboration définitive.

Une fois celle-ci mise en œuvre, les

personnes qui l'ont initiée sont tenues de veiller
à ce que tous ceux qui travaillent avec elle

s'engagent à la respecter. Outre la question
de la pertinence, il convient aussi de clarifier

qui est responsable de la ligne directrice. Et

surtout, qui le sera encore dans quelques
années. Si tout cela n'est pas réglé, la ligne

directrice disparaîtra dans un tiroir. Pour la

réviser, il faut une recherche bibliographique

actuelle; et de nombreux autres facteurs

doivent être pris en compte: quels changements

sont entrés en vigueur depuis la

dernière publication? De quels nouveaux

éléments faut-il tenir compte? Qu'est-ce qui a

changé dans les structures de soins? De

nouvelles lois sont-elles entrées en vigueur
depuis la dernière publication?

Pourquoi n'existe-t-il pas de lignes directrices

communes à toutes les spécialités
de la périnatalité? Une harmonisation ne

pourrait-elle pas créer une plus grande
clarté?

Seulement en théorie. Il y a des lignes

directrices des néonatologues ou des

pédiatres avec lesquelles nous, en tant que
fédération de sages-femmes, ne sommes pas

du tout d'accord. Par exemple, la ligne directrice

«Prévention et traitement de l'hypoglycémie

néonatale à la maternité, dès l'âge ges-

tationnel de 35+0 semaines». Dans ce cas, des

Travail des sages-femmes:
guidelines, lignes directrices et standards

Les recommandations établies en collaboration avec la Fédération suisse des sages-

femmes ou sur son conseil, concernant la grossesse, l'accouchement, le post-partum
et l'allaitement, les nouveau-nés, l'hygiène, choosing wisely Switzerland («Contre les

traitements médicaux excessifs ou inappropriés»), peuvent être consultées sur le site

de la FSSF.

Vers les recommandations:

www.sage-femme.ch

Formations continues
gratuites

Cochrane propose des formations

continues gratuites en ligne sur les

preuves en médecine (disponibles en

anglais, allemand, espagnol et russe).

Plus d'informations

sur https://training.

cochrane.org

10 11/2023 Obstetrica



«Une guideline peut être considérée comme un plan A» GRAND ANGLE

sages-femmes cliniciennes de Suisse se sont

réunies et ont écrit une lettre ouverte4 au

groupe de travail de la Société Suisse de Néo-

natologie. Nous ne pouvons pas nous rallier à

ce texte car, pour nous, la pertinence
professionnelle est différente, et c'est quelque-

chose qui est donc explicité. Par souci de

transparence, nous avons placé cette ligne

directrice en haut de la liste des lignes
directrices que nous ne recommandons pas. Autrement

dit, les autres ont pris cette décision,

nous la faisons connaître, mais nous
montrons aussi notre position face à elle.

En plus des lignes directrices nationales, il

peut y en avoir des cantonales, et même

certaines propres à une organisation. Cela

dépend du public cible. Certains cantons ont
des recommandations formidables, y compris

dans le domaine de la protection de

l'enfance, par exemple sur la façon de collaborer

avec les consultations parents-enfants. Cela

crée un caractère contraignant.

Les différentes régions linguistiques de

Suisse se réfèrent chacune de leur côté à

des lignes directrices inspirées de

différentes régions du monde. Cela peut-il aussi

poser un problème de d'harmonisation

en Suisse?

En effet, la Suisse romande s'oriente

souvent plus vers la France, la Suisse alémanique

s'oriente vers des lignes directrices communes

des pays germanophones. En outre, nos collègues

étranger-ère-s ont bien sûr une influence

considérable sur les différentes régions. Une

équipe avec une plus grande proportion de

sages-femmes formées en France réagit

différemment à certaines lignes directrices qu'une

équipe de sages-femmes composée de

nombreuses sages-femmes allemandes. Pour un

collège de sages-femmes composé principalement

de Suisse-sse-s, la recommandation de

la FSSF est un critère déterminant.

Dans notre système de santé libéral, les

lignes directrices sont «seulement» des

recommandations. Cette liberté peut-elle
aussi devenir un handicap?

Cette liberté donne une plus grande

latitude, tant pour le meilleur que pour le pire.

Vers la lettre ouverte de sages-
femmes cliniciennes suisses au

groupe de travail de la Société

Suisse de Néonatologie au sujet de

la directive «Prévention et traitement

de l'hypoglycémie néonatale»

(en allemand): www.sage-femme.ch

En Suisse, le taux élevé de césariennes

s'explique par le fait qu'il n'existe pas de procédure

définie au niveau national. On a souvent

très vite recours à une césarienne. A l'inverse,

cette liberté d'action plus grande permet
d'examiner de près ce dont les femmes et les

familles ont besoin et d'y répondre de

manière plus individuelle. Bien sûr, je souhaiterais

que quelqu'un dise: «Nous intervenons

«En Suisse; le taux
élevé de césariennes

s'explique par le fait
qu'il n'existe pas de

procédure définie

au niveau national.»

trop». Je souhaiterais également que chaque

femme enceinte aille d'abord chez une sage-

femme pour le premier contrôle, comme

c'est le cas en Suède par exemple. Mais il

s'agirait alors d'un système de santé régulé,

qui n'existe pas ici. Les femmes se verraient

prescrire la marche à suivre.

Quelle est la tendance en matière de

lignes directrices?

Le niveau de preuve tend à augmenter. Il

existe des lignes directrices à différents

niveaux de preuve, certaines basées sur une

très petite recherche bibliographique,
d'autres sur une plus vaste. Il arrive aussi

que, pour l'élaboration d'une ligne directrice,

on fasse faire des études ou des analyses,

comme cela a été le cas par exemple pour la

ligne directrice S3 sur l'accouchement à

terme par voie basse5 (voir encart p. 12).

Cochrane Allemagne a fait un important travail

de fond à ce sujet. Nous recommandons

toujours les lignes directrices S3, vu leur haut

niveau de preuve, car elles sont incontestablement

les plus précieuses.

Si la FSSF devait commander une ligne
directrice, laquelle serait-elle?

La ligne directrice sur la césarienne existe

sous forme de ligne directrice S3 (en

allemand)6. Si on pouvait l'appliquer de manière

conséquente, ce serait formidable. Aussi la

ligne directrice S3 sur l'accouchement à

Vers la ligne directrice S3 «Vaginale
Geburt am Termin» (Accouchement
à terme par voie bosse), en
allemand: https://register.awmf.org

Obstetrica 11/2023 11
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terme par voie basse. Il serait aussi utile

d'avoir une ligne directrice sur la prise en

charge individuelle. Ou une ligne directrice

définissant ce qu'on entend en fait par
accouchement prolongé? Comment surveiller

avec précision les battements de cœur de

l'enfant en Suisse? Si cela pouvait être appliqué

de manière conséquente dans les hôpitaux,

nous en serions déjà à un tout autre

stade. Davantage de sages-femmes
titulaires d'un master seraient utiles pour avoir

davantage de voix dans tout le domaine de

l'obstétrique. Pour les sages-femmes, il est

en tout cas important de consulter régulièrement

notre site internet. Ce que j'aimerais

également, c'est que les sages-femmes
renvoient les parents à la rubrique «Décision

éclairée»7, sur le site de la «Recherche de

sage-femme». On y trouve beaucoup de

choses que les parents doivent savoir pour

pouvoir décider en toute connaissance de

cause. Les parents recherchent sur internet
des conseils avisés. C'est ce que nous leur

offrons. ©

Entretien traduit de l'allemand par Marco Fachin, In-

tertrad.

ENTRETIEN AVEC:

Anne Steiner,

responsable de la qualité pour la Fédération suisse des

sages-femmes (FSSF) et chargée, en tant qu'experte,
de veiller à ce que la FSSF s'accorde sur une manière

de procéder dans la collaboration avec plusieurs
sociétés spécialisées.

Vers la ligne directrice S3 «Sectio

Caesarea» (Césarienne), en
allemand: https://register.awmf.org

Vers la rubrique «Décision éclairée»;

www.hebammensuche.ch

Ligne directrice S3 «Accouchement à terme par voie basse»

A la parution dans les pays germanophones, de la ligne directrice

S3 «Accouchement à terme par voie basse», dont la Fédération

suisse des sages-femmes, représentée par sa présidente Barbara

Stocker halberer, avait pris part à l'élaboration, cette dernière

a publié dans Obstetrica une série d'article consacrée à cette
guideline.

Elle y a relayé les difficultés que représente la mise sur pied d'un

tel document élaboré en interdisciplinarité, les contenus
innovants de cette guideline (par exemple, elle émet des recommandations

sur la dotation en personnel), et les défis que présentent
leur application. Retrospective.

Stocker Katberer, B. (2021). Ligne directrice S3 «Accouchement à

terme par voie basse», série d'articles parus de mai à décembre

2021. Obstetrica.

Ligne directrice S3: pour des soins périnatals fondés

sur des données probantes (paru en mai 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

Le suivi (juin 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

Le monitoring (juillet-aout 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

Gestion de la douleur (septembre 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

Les phases de l'accouchement (novembre 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

Réflexions finales (décembre 2021),

https://obstetrica.hebamme.ch

12 11/2023 Obstetrica



«Une guideline peut être considérée comme un plan A» GRAND ANGLE

Mise à jour des recommandations
sur les premiers soins néonatals

Le groupe de travail recommande

d'analyser les décisions critiques
de transfert, prises ou non abouties,

dans le cadre de cercles de qualité
interdisciplinaires.

La
guideline «Les premiers soins néo¬

natals - Recommandations

interdisciplinaires pour le transfert et la prise

en charge» a été mise à jour, avec le

concours de nombreuses sociétés spécialisées,

parmi lesquelles la Fédération suisse

des sages-femmes. L'essentiel en bref.

A qui s'adressent

ces recommandations?

Toutes les organisations actives dans le

domaine de l'obstétrique ainsi que l'obstétrique

extrahospitalière. Les sages-femmes,

les infirmier-ère-s et les obstétricien-ne-s

sont les professionnels qualifiés et spécialement

formés en première instance pour
prodiguer les premiers soins néonatals.

Quel en

est l'objectif?
Nous avons pour objectif commun la

meilleure santé possible et une sécurité maximale

pour toutes les mères et nouveau-nés

de Suisse. Les femmes enceintes présentant

un profil à risque élevé pour la mère et/ou
l'enfant doivent être identifiées à temps et

admises, respectivement transférées dans

un centre de médecine périnatale. Pour

tous les enfants présentant un risque

d'adaptation primaire non physiologique,
identifiable avant la naissance, l'accouchement

doit se dérouler dans un hôpital
disposant de soins pédiatriques.

Que cela signifie-t-il pour
les sages-femmes indépendantes?

Pour tout accouchement extrahospitalier,
la présence de deux professionnel-le-s

disposant d'une formation en réanimation

pour adultes et ayant par exemple suivi un

cours «start4neo» est requise. La sage-
femme responsable de l'accouchement doit
reconnaître tout écart ou anomalie du

déroulement associé à un pronostic défavorable

et prendre les mesures appropriées

pour transférer la prise en charge de

l'accouchement aux médecins, dans le but

d'assurer la meilleure santé possible pour
l'enfant (par exemple suspicion d'infection

intra-amniotique, accouchement prolongé

avec critères additionnels défavorables,

saignements irréguliers ou pathologiques
de la mère).

Que recommande le groupe
de travail interprofessionnel?

Le groupe de travail recommande d'analyser

les décisions critiques de transfert,

prises ou non abouties, dans le cadre de

cercles de qualité interdisciplinaires, afin de

vérifier le respect constant des conditions

cadres et d'améliorer en permanence le

déroulement des processus. s

Recommandations «Les premiers soins néonatals»

Les associations et sociétés professionnelles suivantes ont participé à la révision de

la guideline: Association suisse des maisons de naissance (IGGH-CH®), Fédération

suisse des sages-femmes (FSSF), gynécologie suisse (SGGG), Académie de médecine

fœto-maternelle (AFMM), Société Suisse deNéonatologie (SSN), Société Suisse de

Pédiatrie (SSP), Sw/ss Society for Anaesthesiology and Perioperative Medicine (SSAPM),

Fédération suisse des sages-femmes (FSSF), Swiss Association of Obstetric Anaesthesia

(SAOA).

Vers «Les premiers soins néonatals - Recommandations interdiscipli-

r o naires pour le transfert et la prise en charge»: www.sage-femme.ch

Obstetrica 11/2023

RÉSUMÉ PAR:

Anne Steiner,

responsable de la qualité,
Fédération suisse des sages-femmes.
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GRAND ANGLE

Mise à jour des recommandations
sur la réanimation du nouveau-né

Les
recommandations «Le soutien à

l'adaptation et la réanimation du

nouveau-né» ont été actualisées

avec le concours de la Société Suisse

de Néonatologie et la Fédération suisse des

sages-femmes. L'essentiel en bref.

A qui s'adressent

ces recommandations?

Ces recommandations concernent en

premier lieu la prise en charge des nouveau-nés à

partir de 34 0/7 semaines de gestation et d'un

poids de naissance supérieur à 2000 g. Elles

sont valides pour les situations en salle

d'accouchement et s'étendent sur toute la

période néonatale. Elles s'adressent à tous les

services d'obstétrique en Suisse, ainsi qu'à

tous les pédiatres, néonatologues, obstétri-

cien-ne-s, anesthésistes, sages-femmes et

personnel soignant en service de maternité,

néonatologie, anesthésie et urgences.

Quel en

est l'objectif?
La grande majorité des nouveau-nés sains et

sans risque particulier n'aura nul besoin

d'interventions durant les premières minutes de

vie mis à part le maintien d'une température

corporelle normale et le soutien à une
adaptation néonatale normale. Environ 10 % des

nouveau-nés ont besoin de mesures simples

de soutien respiratoire allant dans le sens

d'une stabilisation durant les premières
minutes de vie; des mesures de réanimation

plus lourdes comme une compression thora-

cique, des médicaments et une intubation ne

sont par contre nécessaires que chez moins

d'un pourcent environ des nouveau-nés. Les

situations à risque n'étant pas toujours
prévisibles, il est primordial qu'un personnel

compétent et un équipement technique
adéquat soient prêts pour une éventuelle
réanimation lors de chaque naissance.

Que cela signifie-t-il pour
les sages-femmes indépendantes?

Par rapport à la version de 2017, la révision

actuelle précise et accentue les points
suivants:

• Présence de deux personnes qualifiées

pour la prise en charge de la parturiente
et du nouveau-né lors d'accouchement

planifié à domicile et en maison de

naissance;

• Indications pour un transfert prénatal de

la parturiente;
• Prise en considération d'éventuels signes

d'alertes avant-coureurs pendant le travail

pour l'évaluation d'une situation à

risque du nouveau-né;

• Ajustement de la valeur normale du pH

de l'artère ombilicale pH > 7.10;

• Ajustement des valeurs cibles de saturation

Sp02 durant les 10 premières
minutes de vie;

• Abandon des insufflations prolongées

initiales (sustained inflations);

• Tableau concernant les caractéristiques
des différents appareils de soutien venti-

latoire non-invasif des nouveau-nés;

• Traitement par CPAP en salle

d'accouchement;

• Matériel pour naissances à domicile et en

maison de naissance;

• Matériel pour la prise en charge ambulatoire

post-partum à domicile des

nouveau-nés.

Que recommande le groupe
de travail interprofessionnel?

Dans l'idéal, une personne au moins est

exclusivement dédiée à la prise en charge du

nouveau-né. Elle doit être apte à juger
correctement la situation clinique de d'enfant,
à maintenir la normothermie, au besoin à

initier une réanimation, c'est-à-dire à dégager

les voies respiratoires et à pratiquer
une ventilation au masque. Ces compétences

correspondent aux objectifs
d'apprentissage du cours de base suisse en

réanimation néonatale (start4neo BSC). Pour

d'autres mesures, en particulier pour une

intubation intra-trachéale, l'aide d'une

personne experte en réanimation néonatale

(néonatologie, pédiatrie, anesthésie) doit
être sollicitée. Des problèmes inattendus

chez le nouveau-né peuvent survenir même

lors d'accouchements a priori à bas risque.

Une place de réanimation fonctionnelle,
équipement inclus et une disponibilité
rapide d'une personne compétente en

réanimation néonatale sont donc des prérequis

pourtoute naissance. ©
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Recommandations
«Réanimation du

nouveau-né»

Les associations et sociétés

professionnelles suivantes ont participé à la

révision de la guideline: Fédération

suisse des sages-femmes (FSSF),

Société Suisse de Néonatologie (SSN),

Société Suisse de Pédiatrie (SSP),

Société Suisse d'Anesthésiologie et de

Médecine Périopératoire (SSAPM) et

Association Suisse d'Anesthésie

Obstétricale (SAOA).

Vers les recommandations

«Le soutien à

l'adaptation et la

réanimation du nou-

veau-né»: www.paedia-
trieschweiz.ch
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